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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 10 MARS 2023
portant  sur  la réglementation temporaire  de la circulation durant  les  travaux de balayage,  fauchage,
réparation de glissières, entretien et réparation de la signalisation horizontale et verticale, de curage des
caniveaux et d’entretien des ouvrages d’arts dans les bretelles des diffuseurs n°21 « Tourville-la-Rivière »
au PR 109+806, n°22 « Oissel » au PR 111+801, n°23 « Rouen Ouest » au PR 118+149, n°24 « Bourgtheroulde »
au PR 122+419 sur l’A 13 et n°1 « Les Essarts » au PR 1+780 sur A 139.

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Dorothée Timmermans
Mél :ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr ;

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1962 relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets,  à  l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  1er avril  2019  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Pierre-André
DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20-43 en date du 15 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur
Jean  KUGLER,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-Maritime,  en
matière d’activités ;

Vu la décision n°21-025 du 25 octobre 2021, portant subdélégation de signature en matière d’activités
à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A 139
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;
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Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

Vu la note de Madame la ministre de la transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2022 des
jours « hors chantiers » ;

Vu la demande initiale du 03 février 2022 de la SAPN et le dossier d’exploitation sous chantier établi ;

Vu l’avis  favorable  de l’escadron départemental  de sécurité  routière  (EDSR)  de l’Eure en date du
10/02/2022.

CONSIDÉRANT : – qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers de l’A
13 et de l’A 139, pour les travaux de balayage, fauchage, réparation de glissières, entretien et réparation de
la signalisation horizontale et verticale, de curage des caniveaux et entretien des ouvrages d’arts dans les
bretelles  des  diffuseurs  n°21  « Tourville-la-Rivière »  au PR 109+806,  n°22 « Oissel »  au PR 111+801,  n°23
« Rouen Ouest » au PR 118+149, n°24 « Bourgtheroulde » au PR 122+419 sur A 13 et n°1 Les Essarts au PR
1+780 sur A 139.

ARRÊTE

Article 1er –  Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 07 juillet 2016 pour le département de la Seine Maritime :

- Le chantier pourra entraîner des réductions de capacité de jour et de nuit, pendant les week-ends.
- La largeur des voies pourra être réduite à 3.20m.
- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra 

être inférieure à la réglementation en vigueur.

Les travaux de marquage au sol, de balayage, fauchage, réparation de glissières, renouvellement du 
marquage au sol, entretien de la signalisation et curage des caniveaux.

Période de réalisation : jour et nuit, durant les semaines du 14 mars au 31 décembre 2022, hors jours hors 
chantier.

TRAVAUX ZONE FRÉQUENCE PÉRIODE 
PRÉVUE

DURÉE 
ESTIMÉE

Balayage Diffuseurs n°21, n°22 et n°24 et 
échangeur de Rouen Ouest bretelle
de sortie n°1 les Essarts sur A 139.

2x par an Mars ou 
octobre à 
décembre

1 h par 
bretelle

Fauchage Diffuseurs n°21, n°22 et n°24 et 
échangeur de Rouen Ouest bretelle
de sortie n°1 les Essarts sur A 139

2x par an Mars à 
septembre

2 à 4 h 
par 
bretelle

Réparation de 
glissières

Diffuseurs n°21, n°22 et n°24 et 
échangeur de Rouen Ouest bretelle
de sortie n°1 les Essarts sur A 139

Suivant 
accidents

Mars à 
décembre

1 à 4 h 
par 
bretelle

Entretien et 
réparation 
signalisation verticale 
et/ou horizontale

Diffuseurs n°21, n°22 et n°24 et 
échangeur de Rouen Ouest bretelle
de sortie n°1 les Essarts sur A 139

2x par an Mars à juillet 
ou 
septembre à 
décembre

4 h par 
bretelle

Curage caniveaux Diffuseurs n°21, n°22 et n°24 et 
échangeur de Rouen Ouest

1x par an Octobre à 
décembre

8 h par 
bretelle

Entretien ouvrages 
d’arts

Diffuseur n° 22 1x par an Mars à 
décembre

8 h par 
bretelle
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Localisation :  bretelles des diffuseurs n°21 « Tourville-la-Rivière » au PR 109+806,  n°22 « Oissel »  au PR
111+801, n°23 « Rouen Ouest » au PR 118+149, n°24 Bourgtheroulde au PR 122+419 sur A 13 et n°1 « Les
Essarts » au PR 1+780 sur A 139.

Mesures d’exploitation :
Neutralisation  du  côté  droit  ou  gauche  des  bretelles  des  diffuseurs,  des  aires  de  service  et  des
échangeurs. La circulation sera dévoyée et s’effectuera à cheval sur la voie de circulation de la bretelle et
la bande d’arrêt d’urgence.

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être
modifiés, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux à messages
variables.

Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.

Afin de permettre aux usagers de se diriger vers une aire de service ou vers une sortie de diffuseur ou
échangeur, il  sera aménagé des couloirs d’accès sur la chaussée en travaux à partir de la chaussée en
double sens. L’accès à ces couloirs sera progressivement limité à 50 km/h.

Les  protections  mobiles  (bouchon  mobile)  permettront  d’assurer  les  mouvements  de  matériels  ou
d’engins  hors gabarits  en dehors  d’une zone de chantier  qui  ne serait  pas neutralisée.  Les bouchons
mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des agents SAPN, ou
uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.

La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :

– par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK  30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser;

– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.

Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Article 3 – La signalisation verticale, horizontale, les limitations de vitesse et les dispositifs de protection
du  chantier  seront  installées,  entretenues  et  enlevées  par  les  services  du  centre  d’entretien  SAPN,
conformément à la  réglementation en vigueur édictée par  l’arrêté interministériel  sur  la signalisation
routière, livre 1-8ème partie approuvé par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié et seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.
La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.
Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise en place de la  signalisation réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 4 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 5 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes
les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.
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Article 6 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 7 – La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime, le directeur départemental  des
territoires et de la mer de Seine-Maritime, le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-
Normandie, le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime, le directeur général des
services départementaux de la Seine-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au directeur du
SAMU de Rouen et au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 11 mars 2022

POUR LE PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME
ET PAR SUBDÉLÉGATION

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2022-07 du 14/03/22
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime pour un
appareil de mesures acoustiques au profit de la société SINAY pour le compte de la

société Éoliennes Offshore des Hautes Falaises (EOHF)

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la pétition, en date du 13 décembre 2021, par laquelle la société SINAY, 14 rue Alfred Kastler
14 000 CAEN sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance située sur le domaine public
maritime

Vu le  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques  et  notamment  les  articles
concernant  l’utilisation  et  l’occupation  du domaine  public  maritime,  L2111-4,  L2122-1  et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État 

Vu la décision n°21-025 du  25 octobre 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’activités mer & littoral

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 1er février 2022

Vu la localisation des dépendances concernées (voir plan joint)

Vu l’avis conforme de la Préfecture Maritime en date du 3 mars 2022

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 10 février 2022

Vu l’avis de la DDTM 76/STRM/BMAM (Service Transitions, Ressources et Milieux/Bureaux Milieu 
Aquatiques et Marins) en date du 02 février 2022
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Vu l’avis favorable de la DREAL NORMANDIE/SRN/Pôle Mer et Littoral sur les incidences N2000
en date du 23 février 2022

Vu l’avis de la DIRM MEMN/DISM/SPBPLH (Subdivision phares et balises du Havre) en date du 13
janvier 2022

Vu l’avis de la DIRM/MEMN/MICO (mission de coordination des politiques publiques de la mer
et du littoral) en date du 22 février 2022

Vu Les recommandations de la commission nautique locale en date du 19 février 2019

Vu l’extrait Kbis de la société SINAY au 29 novembre 2021

Vu la décision de la Directrice Régionale des Finances Publiques, en date du 8 mars 2022 fixant
les conditions financières de l’occupation ;

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination normale du domaine public 
maritime

Que  l’occupation  est  compatible  avec  les  objectifs  environnementaux  du  Document
Stratégique de Façade (DSF) MEMNor (adoptés par arrêté préfectoral du 25/09/19) notamment
le D06–OE02–intégrité des fonds marins

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La société SINAY,  14 rue Alfred Kastler 14 000 CAEN représentée par son président, Monsieur
Yanis SOUAMI (ci-dessous dénommée « le pétitionnaire ») est autorisée à occuper temporairement une
dépendance du domaine public maritime située au large de Veulettes sur Mer en vue d’y installer une
ligne de mouillage porteuse d’une sonde acoustique « CPOD – C2 ».

Cette autorisation  est  délivrée  pour réaliser  les  mesures  de  suivis  du  bruit  ambiant  et  des
mammifères marins pendant la construction du parc, conformément à :

– l’article 9 de l’arrêté préfectoral du 5 avril 2016 autorisant au titre de l’article L 214-3 du code
de l’environnement,  l’aménagement,  l’exploitation d’un parc  éolien en mer au large de Fécamp au
bénéfice de la société Éoliennes Offshore des Hautes Falaises (EOHF),

– l’article 7.3  du dossier  de précisions  techniques,  annexe 1  de la  convention de concession
d’utilisation du DPM établie entre l’État et la société EOHF, approuvée par arrêté préfectoral n° 17-80 du
31 mars 2017.

Ce  matériel  acoustique  fait  partie  d’un  ensemble  d’installations,  au  sein  du  périmètre  de
concession du parc et dans deux zones témoins. Une des deux zones se situe dans la circonscription de
HAROPA Port du Havre qui a compétence en matière de gestion domaniale.

Matériel Acoustique Localisation Titre domanial

Hydrophone – H1 Au large du port d’Antifer AOT – HAROPA Port du Havre
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CPOD – C1 Périmètre de la concession Concession vaut autorisation

CPOD – C3 & Hydrophone – H2 Périmètre de la concession Concession vaut autorisation

CPOD – C2 Au large de Veulettes-sur-Mer AOT – DDTM76

Caractéristiques générales :

L’installation est constituée d’une ligne de mouillage porteuses des dispositifs acoustiques avec :
• une bouée de signalisation type FLC1200 de couleur jaune avec Croix de Saint André
• un feu lumineux SL05 clignotant (1 éclat en 4 secondes portée 1à 2MN)
• Émerillon bouée de signalisation
• Mailles dieppoises (fixation sur l’émerillon de la bouée et la chaîne)
• une chaîne HR de longueur 2 × 15 m de diamètre 16 mm
• Maille Kenter (fixation des 2 longueurs de chaîne (diamètre 16 mm)
• Manilles Lyre HR (diamètres 19 et 22 mm
• une chaîne à étais galva 0,3 de longueur 2 × 27,5 m
• Maille Kenter (fixation des 2 longueurs de chaîne (diamètre 19 mm)
• un corps mort de 100 kg
• une chaîne HR de longueur 2 × 15 m de diamètre 16 mm
• Manille d’ancre (diamètre 22 mm)

Coordonnées géographiques :

Coordonnées géographiques (WGS84) Latitude Longitude

Sonde acoustique – CPOD-C2 49° 55’ 38. 438’’ N 0° 30’1. 8396’’ E

Cette  autorisation  est  donnée  au  pétitionnaire  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières
définies dans le présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par la préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime,
ci-dessous dénommé « autorité compétente ».

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale
des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Seine-Maritime,  Service  Mer  Littoral  et  Environnement  Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée « gestionnaire du domaine public maritime ».

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

Article 2.1 – Montant de la redevance :

Cette redevance se justifie au regard de la situation d’utilisation de la dépendance domaniale
par le pétitionnaire :

– Concernant l’occupation et sa durée :
Occupation non économique – période du 01/03/2022 au 31/10/2022 (8 mois)

– ligne de mouillage porteuse d’une sonde acoustique CPOD-C2
– catégorie d’occupation : installations à l’unité
– application du tarif : 174 € (tarif actualisé 2022)

Soit  une  redevance  de  174 €  en  vertu  de  l’article  L2125-1  du  CG3P  et  avec  l’imputation
budgétaire 761 901
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Article 2.2 – P  aiement de la redevance   :

1.Afin d’éviter toute erreur dans le traitement de votre paiement, il conviendra  d’attendre la
réception du titre de perception avant de régler le montant de votre redevance auprès du comptable
spécialisé du Domaine (CSDOM).

Le  CSDOM  est  votre  nouvel  interlocuteur  pour  toute  question  relative  aux  modalités  de
paiement des redevances domaniales.

Plusieurs moyens de paiement vous seront proposés :
– paiement  par  internet  sur  le  site  www.payfip.gouv.fr  ,  par  carte  bancaire  ou  par

prélèvement unique sur votre compte bancaire ;
– par chèque à envoyer à un centre d’encaissement.

Si  vous aviez l’habitude de payer mensuellement vos redevances ou loyers domaniaux par
virement ou prélèvement bancaire automatique, il conviendra de communiquer à votre banque les
coordonnées  bancaires  du  CSDOM  figurant  ci-dessous  et  indiquer  en  référence  du  virement
automatique  la  mention  précise  suivante :  « CSPE  26 –  Nom  Prénom »  (ou  raison  sociale  pour  les
personnes morales), afin d’éviter tout rejet de votre virement :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

2 .Ce qui ne change pas     :  

Le rythme de facturation et le montant à payer restent identiques.

Le  service  local  du Domaine  (SLD)  de votre  direction  départementale  des  finances
publiques reste votre interlocuteur pour toute question concernant les modalités de calcul
de  la  redevance et  se  tient  à  votre  entière  disposition  pour  vous  accompagner  dans  ce
changement de mode de facturation. Toute question est à adresser systématiquement sur la
boite mail de votre SLD, indiquée sur le titre de perception.

Article 2.3 – Impôts et taxes :

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  s’engage  à  acquitter  tous  les  impôts  et  taxes  dont  il  est
redevable concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément  à  l’article  L.2122-3,  elle  est  accordée  à  titre  précaire  et  révocable,  à  toute
époque, à la première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.
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Limitée

Aucune  extension  de  la  présente  autorisation  ne  pourra  être  effectuée  sans  qu’un  arrêté
modificatif ne soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général
de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande de la directrice régionale
des  finances  publiques  chargée  du  domaine,  en  cas  d’inexécution  des  conditions  financières  de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par
lettre recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 1er mars 2022. Elle expirera le 31 octobre 2022. La
durée de l’autorisation couvre l’intégralité de la durée de l’occupation du DPM et intègre donc la phase
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d’installation  et  de  repli, sauf  application  de  l’article  4  –  Révocation  et  résiliation. Au  terme  de
l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit.

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins quatre mois avant la
date d’expiration, en faire la demande, par écrit, à l’autorité compétente, en indiquant la durée pour
laquelle il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Sécurité maritime

Le pétitionnaire communiquera aux autorités maritimes, avec un préavis de 72 heures, les dates
des opérations d’installation et de retrait, ainsi que les moyens utilisés (navires) et fera connaître toute
modification ou annulation de celles-ci :

– Division « action de l’État en mer » : astreinte.aem@premar-manche.gouv.fr

– Centre des Opérations Maritimes de Cherbourg : comnord.off-permanence.fct@intradef.gouv.fr

comnord-n3-infonaut.adjt.fct@intradef.gouv.fr

– Sémaphore de Fécamp : semaphore-fecamp.cdq.fct@intradef.gouv.fr

– Station de pilotage du Havre : alexandre.van.cauwenberghe@pilhavre.fr

– CROSS Gris-Nez : gris-nez@mrccfr.eu

Une information nautique sera prise en conséquence.

Une fois la structure installée, le pétitionnaire communiquera les coordonnées de localisation
précise exprimées en degrés, minutes, décimales dans le système référentiel WGS 84.

Tout incident ou cas de dérive devra sans délai être signalé aux autorités maritimes.

En cas de découverte d’engins explosifs sur zone, le pétitionnaire devra alerter sans délai le
Centre  des  opérations  maritimes  de  Cherbourg  (tél  :  02.33.92.60.40).  Il  veillera  à  limiter  les
manipulations de l’engin, à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui doit être considéré comme
dangereux. 

Sécurité à la navigation

Le pétitionnaire devra suivre les prescriptions édictées par la subdivision des Phares et Balises du
Havre suivantes :

S’agissant  d’un balisage de surface pour des appareils de mesure posés au fond, il  convient
d’utiliser des flotteurs jaunes, équipés d’un feu jaune à éclats réguliers FL(4) (rythme normalisé 1 éclat en
4 secondes) avec une portée comprise entre 1 et 2 NM.

Le pétitionnaire se doit de diffuser l’information nautique de mise en place des bouées et des
instruments de mesure (Préfecture Maritime de Cherbourg : Bureau.infonaut@premar-manche.gouv.fr
ou Fax 02-33-92-60-77 ou Téléphone 02-33-92-65-23).
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Il est préconisé de faire un avis préparatoire aux travaux quelques jours avant la mise en place
des matériels, puis un avis de réalisation le jour même de la mise en place.

Toute perte  de bouée sur  les dispositifs  devra être également faire  l’objet  de  l’information
nautique associée.

P  réservation de l’environnement  

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations
obtenues.

Il  peut  être  conclu  que  l’impact  attendu  sera  considéré  comme  négligeable  au  regard  du
caractère très temporaire et la faible superficie potentiellement soumis aux pressions engendrées par la
pose de corps mort et l’utilisation de chaînes.

Le  projet  n’est  pas  de  nature  à  remettre  en  cause  l’atteinte  ou  le  maintien  des  objectifs
environnementaux du Document Stratégique de Façade (DSF) MEMNor et l’évaluation des incidences
reste proportionnée aux enjeux.

Découvertes archéologiques

Conformément au code du patrimoine, toute découverte de biens culturels maritimes gisant à
la surface des fonds sous-marins ou enfouis  devra être signalée par le pétitionnaire dans les délais
réglementaires au délégué à la mer et au littoral de la Seine-Maritime.

De  plus  cette  découverte  devra  simultanément  être  signalée  par  le  pétitionnaire  au
Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-Marines (DRASSM) du ministère
de la culture.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la 
résiliation (Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir 
informé le gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai 
de 8 jours.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État
et aux frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans
lequel le pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la
présente autorisation, qu’il  y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute
commise.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 10 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE

En cas de modification de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 11 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et la directrice régionale des finances
publiques (service France Domaine)  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui  sera notifié au pétitionnaire par les soins de la directrice régionale des finances
publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-
Maritime.

Fait à Dieppe, le 14/03/22

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par subdélégation,
Le chef du service Mer, littoral
et environnement marin

Corentin DUMENIL

annexe     : plan de localisation  

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code
de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le
tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
www.telerecours.fr.
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-07-00008

APS Belbeuf reconstruction de deux foyers

d'accueil médicalisé suite échanges MRN
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mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-11-00003

Arrêté annulant l�arrêté du 10 février 2022

suspendant la chasse du gibier à plumes dans les

zones définies suite à la déclaration de plusieurs

foyers d�influenza aviaire hautement pathogène

sur les communes de La Bellière (76440),

Grainville la Teinturière (76450) et

Rouvray-Catillon (76440)
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76-2022-03-16-00001

Arrêté de prescriptions spécifiques pour la

création d'un forage d'irrigation sur la commune

d' ALVIMARE
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mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-15-00008

Arrêté de prescriptions spécifiques pour la

création d'un forage pour l'irrigation des cultures
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mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-16-00004

Arrêté de prescriptions spécifiques pour la

création d'un forage pour les besoins en eau des

cultures sur la commune de Quiberville
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-16-00003

Arrêté de prescriptions spécifiques pour la

création d'un forage pour les besoins en eau des

cultures sur la commune de

SOTTEVILLE-SUR-MER
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Autorisation temporaire les dragages de la souille
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DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES NORD-OUEST
PRÉFET
DELASEINE-
MARITIME
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction

Arrêté du 1 0 MARS 2022
portant réorganisation de la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime,
Préfet coordonnateur des itinéraires routiers

Officier de la Légion d'Honneur
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

Arrivé te

1. 4 m

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes ;

Vu le décret du Président de la République en date du 1er avril 2019 portant nomination de
M. Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l'arrêté du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des routes ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 22-001 du 18 février 2022 portant délégation de signature à Mme Béatrice
STEFFAN, secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu l'avis rendu le 22 février 2022 par le comité technique de la direction interdépartementale des
routes Nord-Ouest ;

Sur proposition du directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

ARRÊTE

Article 1er - La direction interdépartementale des routes Nord-Ouest est organisée ainsi qu'il suit à
compter du 1er avril 2022 :

Le directeur interdépartemental des routes est assisté :

- d'un directeur adjoint en charge de l'ingénierie ;
- d'un directeur adjoint, responsable sécurité défense et responsable de l'exploitation et des

districts ;

- d'une mission communication et écoute des usagers.

Il est également assisté d'un secrétariat général qui comprend :

- un pôle ressources humaines ;
- un pôle sécurité et prévention ;
- un pôle moyens généraux, immobilier et informatique ;
- un pôle contentieux routier et dégâts au domaine public.

Prefecture de la Seine-Maritime

7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX
Standard: 02 32 76 50 00
Courriel : Dref-secretariat-Drefet(a>seine-maritime.eouv.fr
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Sous l'autorité de la direction, sont mis en place les services suivants :

- le service des politiques et des techniques ;
- le service ingénierie routière de Rouen;
- le service ingénierie routière de Caen.

Ainsi que quatre districts :

- le district de Rouen ;
- le district Manche-Calvados ;
-le district d'Évreux;
- le district de Dreux ;

sous l'autorité desquels sont placés 21 centres d'entretien et d'intervention.

Article 2 - Organisation des services à compter du 1er avril 2022 :

2.1 - Le service des politiques et des techniques

Il comprend :

- un pôle programmat-ion et gestion de marchés ; ——
- un pôle exploitation, systèmes et matériels ;
- un pôle domanialité et sécurité routière ;
- un pôle entretien et gestion des ouvrages d'art ;
- un pôle patrimoine, chaussées et immobilier ;
- un pôle qualité, données et dépendances durables.

2.2 - Les services d'ingénierie routière (SIR)

Les services d'ingénierie routière comprennent :

Pour le SIRdeCaen :

- un pôle administratif;
- un pôle tracé environnement équipements ;
- un pôle terrassements assainissement chaussées ;
- un pôle direction de chantier.

Pour le SlR_de_Rouen :

- un pôle tracé environnement équipements ;
- un pôle ouvrages d'art ;
- un pôle terrassement assainissement chaussées ;
- un pôle marchés et chantiers.

2.3 - Les districts

Les districts comprennent des centres d'entretien et d'intervention, des centres d'ingénierie et
gestion du trafic pour deux d'entre eux, et des pôles fonctionnels.

Les centres d'entretien et d'intervention sont ainsi répartis par district :

- pour le district de Rouen : les CEI de Rouen, Isneauville, Maucomble, Bouttencourt,
Gournay, Gonfreville-l'Orcher et Criquetot-sur-Longueville ;

- pour le district Manche-Calvados : les CEI de Mondeville, Bayeux, Villers-Bocage, Saint-Lô,
Poilley, Fleury, Valognes, ainsi que le pôle entretien en régie de Saint-Lô ;

- pour le district d'Évreux, les CEI d'Évreux, Verneuil-sur-Avre et Alençon ;
- pour le district de Dreux, les CEI de Dreux, Chartres, Châteaudun et Vendôme.

Les centres d'ingénierie et gestion du trafic (CIGT) sont ainsi répartis par district :
- pour le district de Rouen : CIGT de Rouen ;
- pour le district Manche-Calvados : CIGT de Caen.
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Chaque district comprend des pôles fonctionnels :

Pour le district de Rouen :

- assistance du chef de district et des adjoints ;
-pôle maintenance ;
- pôle financier et gestion des ressources humaines.

Sous l'autorité de l'adjoint au chef de district en charge de l'exploitation :

- pôle exploitation comprenant les CEI de Rouen, Isneauville, Maucomble, Bouttencourt,
Gournay, Gonfreville-l'Orcher et Criquetot-sur-Longueville ;

- pôle gestion de la route et dépendances.

Pour le district Manche-Calvados :

- pôle assistance et gestion des ressources humaines ;
-pôle financier.

Sous l'autorité de l'adjoint au chef de district en charge de l'exploitation :
- pôle exploitation comprenant les CEI de Bayeux, Mondeville, Villers-Bocage, Fleury, Poilley,

Saint Lô et Valognes ;
- pôle entretien en régie de Saint-Lô.

Pour le district d'Évreux :

- pôle exploitation, comprenant les CEI d'Évreux, Verneuil-sur-Avre et Alençon ;
- pôle administratif et comptable ;
- pôle gestion de la route et veille qualifiée.

Pour le district de Dreux :

- pôle exploitation comprenant les CEI de Dreux, Chartres, Châteaudun et Vendôme ;
- pôle administratif et comptable ;
- pôle gestion de la route et veille qualifiée.

Article 3 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-
Maritime, ainsi qu'aux recueils des actes administratifs des préfectures du Calvados, de l'Eure, de
l'Eure-et-Loir, de l'Indre-et-Loire, du Loir-et-Cher, de la Manche, de l'Oise, de l'Orne, des Yvelines et de la
Somme.

Article 4- Copie du présent arrêté sera adressée aux préfet(e)s des départements concernés, au
directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest, aux directeurs régionaux de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Normandie, du Centre-Val de Loire et des Hauts de France, aux
directrices départementales des territoires et de la mer de la Manche et de la Somme, aux directeurs
départementaux des territoires de l'Eure-et-Loir, de l'Indre-et-Loire, du Loir-et-Cher, de l'Oise, de l'Orne
et des Yvelines, ainsi qu'aux directeurs départementaux des territoires et de la mer du Calvados, de
l'Eure et de la Seine-Maritime.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

la secrétaire générale,

Beatrice STEFFÂN

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois
à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application « Télérecours
citoyens », accessible par le site www. telerecours. fr

Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest - 76-2022-03-10-00160 - Arrêté du 10/03/2022 portant réorganisation de la

DIRNO 191



Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest - 76-2022-03-10-00160 - Arrêté du 10/03/2022 portant réorganisation de la

DIRNO 192



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

76-2022-03-17-00001

Arrêté portant approbation du premier

aménagement de la forêt communale de

Jumièges (Seine-Maritime) avec application du 2°

de l'article L-7 du code forestier

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - 76-2022-03-17-00001 - Arrêté portant approbation

du premier aménagement de la forêt communale de Jumièges (Seine-Maritime) avec application du 2° de l'article L-7 du code

forestier

193



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - 76-2022-03-17-00001 - Arrêté portant approbation

du premier aménagement de la forêt communale de Jumièges (Seine-Maritime) avec application du 2° de l'article L-7 du code

forestier

194



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - 76-2022-03-17-00001 - Arrêté portant approbation

du premier aménagement de la forêt communale de Jumièges (Seine-Maritime) avec application du 2° de l'article L-7 du code

forestier

195



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2022-03-09-00006

Arret honorariat Noel LEVILLAIN - maire

honoraire de TOURVILLE LA RIVIERE 

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-09-00006 - Arret honorariat Noel LEVILLAIN - maire honoraire de TOURVILLE

LA RIVIERE 196



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-09-00006 - Arret honorariat Noel LEVILLAIN - maire honoraire de TOURVILLE

LA RIVIERE 197



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2022-03-14-00011

Arrêté préfectoral dérogatoire La Déjantée le

dimanche 3 avril 2022

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00011 - Arrêté préfectoral dérogatoire La Déjantée le dimanche 3 avril 2022 198



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00011 - Arrêté préfectoral dérogatoire La Déjantée le dimanche 3 avril 2022 199



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00011 - Arrêté préfectoral dérogatoire La Déjantée le dimanche 3 avril 2022 200



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00011 - Arrêté préfectoral dérogatoire La Déjantée le dimanche 3 avril 2022 201



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00011 - Arrêté préfectoral dérogatoire La Déjantée le dimanche 3 avril 2022 202



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00011 - Arrêté préfectoral dérogatoire La Déjantée le dimanche 3 avril 2022 203



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00011 - Arrêté préfectoral dérogatoire La Déjantée le dimanche 3 avril 2022 204



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00011 - Arrêté préfectoral dérogatoire La Déjantée le dimanche 3 avril 2022 205



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00011 - Arrêté préfectoral dérogatoire La Déjantée le dimanche 3 avril 2022 206



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00011 - Arrêté préfectoral dérogatoire La Déjantée le dimanche 3 avril 2022 207



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2022-03-14-00010

Arrêté préfectoral dérogatoire randonnées à

travers le canton de Buchy le samedi 26 mars

2022

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00010 - Arrêté préfectoral dérogatoire randonnées à travers le canton de

Buchy le samedi 26 mars 2022 208



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00010 - Arrêté préfectoral dérogatoire randonnées à travers le canton de

Buchy le samedi 26 mars 2022 209



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00010 - Arrêté préfectoral dérogatoire randonnées à travers le canton de

Buchy le samedi 26 mars 2022 210



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00010 - Arrêté préfectoral dérogatoire randonnées à travers le canton de

Buchy le samedi 26 mars 2022 211



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00010 - Arrêté préfectoral dérogatoire randonnées à travers le canton de

Buchy le samedi 26 mars 2022 212



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00010 - Arrêté préfectoral dérogatoire randonnées à travers le canton de

Buchy le samedi 26 mars 2022 213



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00010 - Arrêté préfectoral dérogatoire randonnées à travers le canton de

Buchy le samedi 26 mars 2022 214



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-14-00010 - Arrêté préfectoral dérogatoire randonnées à travers le canton de

Buchy le samedi 26 mars 2022 215



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2022-03-15-00007

Arrêté préfectoral du 15 mars 2022 portant

autorisation d'organiser le "2d Rallye Touristique

des Boucles" le 3 avril 2022

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00007 - Arrêté préfectoral du 15 mars 2022 portant autorisation

d'organiser le "2d Rallye Touristique des Boucles" le 3 avril 2022 216



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00007 - Arrêté préfectoral du 15 mars 2022 portant autorisation

d'organiser le "2d Rallye Touristique des Boucles" le 3 avril 2022 217



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00007 - Arrêté préfectoral du 15 mars 2022 portant autorisation

d'organiser le "2d Rallye Touristique des Boucles" le 3 avril 2022 218



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00007 - Arrêté préfectoral du 15 mars 2022 portant autorisation

d'organiser le "2d Rallye Touristique des Boucles" le 3 avril 2022 219



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00007 - Arrêté préfectoral du 15 mars 2022 portant autorisation

d'organiser le "2d Rallye Touristique des Boucles" le 3 avril 2022 220



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00007 - Arrêté préfectoral du 15 mars 2022 portant autorisation

d'organiser le "2d Rallye Touristique des Boucles" le 3 avril 2022 221



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00007 - Arrêté préfectoral du 15 mars 2022 portant autorisation

d'organiser le "2d Rallye Touristique des Boucles" le 3 avril 2022 222



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00007 - Arrêté préfectoral du 15 mars 2022 portant autorisation

d'organiser le "2d Rallye Touristique des Boucles" le 3 avril 2022 223



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00007 - Arrêté préfectoral du 15 mars 2022 portant autorisation

d'organiser le "2d Rallye Touristique des Boucles" le 3 avril 2022 224



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00007 - Arrêté préfectoral du 15 mars 2022 portant autorisation

d'organiser le "2d Rallye Touristique des Boucles" le 3 avril 2022 225



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00007 - Arrêté préfectoral du 15 mars 2022 portant autorisation

d'organiser le "2d Rallye Touristique des Boucles" le 3 avril 2022 226



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2022-03-15-00001

Convention de coordination de la commune de

Oissel

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00001 - Convention de coordination de la commune de Oissel 227



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00001 - Convention de coordination de la commune de Oissel 228



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00001 - Convention de coordination de la commune de Oissel 229



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00001 - Convention de coordination de la commune de Oissel 230



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00001 - Convention de coordination de la commune de Oissel 231



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00001 - Convention de coordination de la commune de Oissel 232



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00001 - Convention de coordination de la commune de Oissel 233



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00001 - Convention de coordination de la commune de Oissel 234



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00001 - Convention de coordination de la commune de Oissel 235



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00001 - Convention de coordination de la commune de Oissel 236



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00001 - Convention de coordination de la commune de Oissel 237



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00001 - Convention de coordination de la commune de Oissel 238



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2022-03-15-00001 - Convention de coordination de la commune de Oissel 239



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2022-03-15-00003

Arrêté de renouvellement d'habilitation

funéraire PF BURETTE CROIXMARE

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00003 - Arrêté de renouvellement d'habilitation funéraire PF BURETTE

CROIXMARE 240



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00003 - Arrêté de renouvellement d'habilitation funéraire PF BURETTE

CROIXMARE 241



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00003 - Arrêté de renouvellement d'habilitation funéraire PF BURETTE

CROIXMARE 242



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2022-03-15-00002

Arrêté habilitation funéraire Anthony

POIXBLANC à Roncherolles sur le Vivier

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00002 - Arrêté habilitation funéraire Anthony POIXBLANC à Roncherolles sur le

Vivier 243



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00002 - Arrêté habilitation funéraire Anthony POIXBLANC à Roncherolles sur le

Vivier 244



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00002 - Arrêté habilitation funéraire Anthony POIXBLANC à Roncherolles sur le

Vivier 245



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2022-03-14-00001

Arrêté du 14 mars 2022 portant modification

statutaire pour l'établissement public de

coopération culturelle "Centre Dramatique

National de Normandie Rouen" et ses nouveaux

statuts

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 246



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 247



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 248



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 249



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 250



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 251



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 252



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 253



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 254



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 255



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 256



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 257



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 258



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 259



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 260



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 261



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 262



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 263



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-14-00001 - Arrêté du 14 mars 2022 portant modification statutaire pour

l'établissement public de coopération culturelle "Centre Dramatique National de Normandie Rouen" et ses nouveaux statuts 264



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2022-03-15-00006

Arrêté interdépartemental portant modification

des statuts du Syndicat des intercommunalités

de la Vallée du Thérain (SIVT)

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 265



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 266



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 267



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 268



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 269



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 270



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 271



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 272



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 273



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 274



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 275



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 276



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 277



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 278



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2022-03-15-00006 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts du Syndicat

des intercommunalités de la Vallée du Thérain (SIVT) 279


